
                         BREVES DE COVID

Réunion du  juin 2020 à 11 H avec les OS et l’équipe de Direction 

Les présents pour la Direction : Mme Desbois, Mme Deslandes.
Pour les syndicats : Mme Lechaux, Mme Fragnier, Mme Pénisson, Mr Huvier. Mr Maugrion, Mr 
Champagne.

Point sanitaire     :

Toujours rien à signaler

Point PRA     :

Mercredi 9 juin

210 agents en présentiel 
49 agents en télétravail  

Soit 259 agents, il reste 5 agents en ASA.

Concernant les agents en présentiel, la reprise doit se faire en respectant les règles sanitaires 
(distanciation, masques, gel, etc, etc). Il appartient aux chefs de service de veiller au respect de ces 
règles sanitaires par les agents.

L’accueil     :

C’est sans grande surprise, on sentait bien que le sujet avec la fin de campagne redevenait
d’actualité.
Ainsi, la Direction nous a annoncé la réouverture de tous les services d’accueil du
département pour la fin de la semaine prochaine au plus tard.
La réouverture pourra se faire à des dates différentes suivant les sites. 
L’idée, c’est « dès qu’on est prêt : on ouvre ! », peut être même que si on est pas vraiment
prêt on ouvre quand même ! 
Le problème se pose principalement sur le site de Châteauroux, la réouverture est
conditionnée à l’installation de plexiglas de protection (pour les agents) sur les comptoirs d’accueil 
primaire.
Les modèles commandés ne peuvent pas s’adapter à la configuration des bornes d’accueil( plexiglas
rectangulaires sur comptoirs arrondis, il n’y a que dans les films « le grand bain » où l’on peut faire 
rentrer des carrés dans des ronds!).

Dans un monde parfait, l’artisan doit pouvoir fournir et poser ces
protections le lundi ou le mardi de la semaine prochaine et
l’ouverture du site pourrait se faire...



Si problèmes, d’après la Direction l’ouverture pourrait « sans doute, quand même, très 
certainement,en s’organisant différemment » se faire jeudi ou vendredi …….

Un vigile sera embauché pour  le site de Châteauroux (à quelle date ? et 
pour combien de temps ? ben du coup on sait pas trop non plus !) afin de 
réguler le nombre de contribuables présent dans le
bâtiment 
Si les bornes d’accueil primaires ne peuvent pas
être équipées de plexiglas au moment de
l’ouverture, les contribuables seraient reçus dans
les boxes équipés de plexiglas en guise d’accueil
primaire ! Le temps d’attente à l’extérieur va être

très long si l’on doit aérer le boxe 15 minutes, comme préconisé, entre
chaque contribuable !

Prévoir les effectifs pour assurer cette tâche, sans doute aussi un agent
supplémentaire en « voltigeur », revoir le mode de réception dans tous les services
(plus de réception dans les étages), le matériel de distribution de tickets d’attente, le
marquage au sol, les distributeurs de gel désinfectant, de la signalétique, etc etc
beaucoup de sujets à régler . 
Les chefs de service et les organisations syndicales doivent être destinataires d’un
mail sur ce thème donc affaire à suivre de très près sachant que la fin de l’histoire est déjà écrite 
nous devrons ouvrir d’ici la fin de la semaine prochaine !

N’hésitez pas à nous faire remonter le vécu sur votre site sachant que le sujet sera aussi à l’ordre du 
jour du CTL fin juin 
Pour les EFS (Escpaces France Service), à ce jour, pas de date de reprise de réception physique sur 
site,nous sommes plutôt sur des rendez-vous téléphonés.

Forfait mobilité     :

Nous sommes intervenus pour demander des précisions sur le « forfait mobilités
durables »  Ce texte prévoit le remboursement de tout ou partie des frais engagés au

titre de leurs déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de
travail avec leur cycle ou cycle à pédalage assisté personnel ou en tant que
conducteur ou passager en covoiturage, sous forme d'un « forfait mobilités durables ».
Décret n° 2020-543 du     9 mai 2020   Le montant annuel du forfait est fixé à 200€, à 
compter de 2021.
La note de déclinaison étant arrivée hier à la direction, les réponses nous seront 
présentées lors du CTL fin juin .

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/5/9/CPAF2006446D/jo/texte


Rupture conventionnelle     :  

De même, en ce qui concerne les modalités d’application «  rupture
conventionnelle » la note est à ce jour à la signature auprès du DG
nous aurons des précisions lors du CTL fin juin (déjà beaucoup de
sujets à l’ordre de ce CTL!)

Pour nous, la priorité reste la sécurité et la protection des agents.
Tenez-nous informés de votre situation sur vos sites et dans vos services.
Prenez soin de vous, lavez vos mains et le reste ! 


